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                  La municipalité de Bully vous présente 
                    ses meilleurs vœux pour l’année 2012 

 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 
 
Vœux du maire :  
Rendez-vous pour la cérémonie des vœux du maire, où toute la population est cordialement invitée, le 
Dimanche 8 Janvier 2012 à 11h à la salle du Repiel. Un vin d’honneur clôturera cette manifestation. 

 
Recensement de la population :  
Bully sera concerné en 2012 : 5 agents recenseurs ont été recrutés, ils sont munis d’une carte officielle et 
passeront sur la commune du 19 Janvier au 18 Février 2012. Merci de leur réserver un accueil favorable. 
Pour tous renseignements, contacter le coordonnateur en mairie. 

 
Médaille de la famille:  
L’Union Départementale des Associations Familiales nous propose de remettre cette distinction honorifique 
aux personnes qui élèvent ou ont élevé de nombreux enfants, afin de leur témoigner la reconnaissance de 
la nation. Toutes les familles ayant ou ayant eu au moins 4 enfants et désireuses de recevoir cette médaille 
peuvent se faire connaître en mairie, ou auprès de Marie Hélène THOMAS, avant le 31 Janvier 2012 afin 
de remplir le dossier nécessaire. Ces distinctions seront remises lors de la fête des Mères 2012. 

 
Centre Communal d’Action Sociale :  
Les membres du Centre Communal d’Action Sociale vous adressent leurs vœux les plus chaleureux pour 
2012. 
Possibilité de contact, si nécessaire, auprès du secrétariat de mairie pour rendez-vous.  

 
 
Population légale à Bully à compter du 1er Janvier 2012: 
Population municipale :    2062 (Résidence principale) 
Population comptée à part : 38 (Résidence secondaire)  
Population totale :            2100 

  
Police municipale :  
Dorénavant, un 2ème policier municipal, Mr Cyril CHABERT, officiera sur la commune de Bully, dans le 
cadre du service pluri communal regroupant les communes de Bagnols, Bully, Chatillon d’Azergues, 
Chessy-les-Mines, Eveux, Fleurieux-sur l’Arbresle, St Germain-sur-l’Arbresle. 
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INFOS DES ASSOCIATIONS 
 
Comité St Polycarpe : 
 Messes du mois de Janvier à Bully : 

 Dimanche 8 janvier, messe à 9h 

 Samedi 22 janvier, messe à18h 

 Dimanche 5 février, messe à 9h 
 
Halte garderie « Les P’tits Loups » :  
Pour rappel  « Les P’tits Loups » fêtent ses 20 ans, nous invitons toutes les personnes ayant participé de 
près ou de loin à la vie associative de la structure. Rendez vous le samedi 14 Janvier 2012 à partir de 16h 
à la salle du Repiel. Merci de nous indiquer votre présence par un petit mail à ahugueny@yahoo.com ou 
auprès du personnel de la halte garderie. 
 
Football Club de Bully :  
Le Football Club organise le Dimanche 05 Février 2012 à partir de 14h00 un concours de belote à la salle 
du Repiel à Bully. Renseignements auprès de Bernard EYRAUD au 06.84.46.56.17. 
 
Tournée des brioches des 18-19-20 ans :  
La traditionnelle tournée des brioches des jeunes conscrits de Bully aura lieu cette année les deux premiers 
week-ends de Janvier et Février 2012. Merci de leur réserver un accueil chaleureux. 
 
Ecole Saint Vincent : 2, allée du colombier à Bully 
Inscriptions pour l’année scolaire 2012-2013 à partir du 3 Janvier 2012. 
Tel : 04 74 01 14 98, pour un rendez-vous. Mail : ecole.saint.vincentbully@laposte.net 
 L’école organise une demi-journée « Portes Ouvertes » le samedi 4 février 2012 de 9H00 à 12H00. 
 
Sainte Barbe des Sapeurs Pompiers de Bully :  
Les Sapeurs Pompiers de Bully seront heureux de vous accueillir lors de leur traditionnelle Sainte-Barbe le 
samedi 28 Janvier 2012 à 16h30 à la salle du Repiel. A cette occasion, nous vous attendons très nombreux 
pour la remise des diplômes et distinctions de nos sapeurs-pompiers. Un verre de l'amitié clôturera la 
cérémonie. 
 
Société de Chasse de Bully :  
Date à retenir : le samedi 03 Mars à 12h30. Pour les inscriptions, nous vous informerons sur le lien de 
Février. 
 

 
BIENVENUE A… 

 
Posi'tiff  Coiffure : 4 rue de France Tél : 04 74 01 53 47 (en remplacement de Salon Martine)  
 
Institut « Secret de Beauté » : Chemin du relais  tel : 04 72 29 20 43 (en direction du cimetière) 

 
DATES A RETENIR 

 
08 Janvier 2012 : Vœux du maire à 11h à la salle du Repiel 
14 Janvier 2012 : 20 ans de la halte-garderie à 16h 

     04 Février 2012 : Portes Ouvertes à l’école St Vincent 
   28Janvier 2012 : Ste Barbe des sapeurs pompiers 

05 Février 2012 : Concours de belote du Football Club 
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INFOS DIVERSES 

 
25ème téléthon :  
Le 2 décembre dernier, le lâcher de ballons a remporté comme toujours un grand succès. 
Le 3 décembre, soirée repas paëlla, animation musicale avec les chants de la chorale des enfants de 
l'école publique dirigés par la directrice de l'école, puis danses du groupe Méli mélodie et animation par Mr  
Frégonara. 
Grâce à la mobilisation de "tous ensemble face à la maladie", nous avons remis la somme de 2458.70 euro 
à l'AFM, et près de 150 kilos de bouchons plastiques qui seront remis à l'association Handi'Chien 
(Association Nationale Education Chiens Assistance Handicapés) basée à Marcy l'étoile à l'école 
vétérinaire. 
Nous remercions chaleureusement tous nos partenaires, et les associations, qui nous ont soutenus, ainsi 
que toutes les personnes qui ont participé de différentes façons à cette manifestation de solidarité, et ont 
contribué une fois encore à la réussite de cette fête. 
Le gagnant du 1er lot de la tombola du calendrier s'est vu remettre un bon pour un baptême de l'air. 
L'équipe organisatrice du téléthon Bully souhaite à tous de bonnes fêtes. 
 
Aquacentre :  
La Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle étudie la faisabilité d’une évolution et  d’une 
rénovation de la piscine. Afin de recueillir vos avis, un questionnaire est disponible sur le site www.bully.fr 
ou en mairie de Bully.  
 

Relais Trottinette - R.A.M.I. (Relais d’Assistants Maternels Itinérant)  … 
Prochaines permanences à Bully : les jeudis  2 Février, 1er Mars et  22 Mars, de 9h à 11h, salle d’évolution, 
Rue des Romains (à côté du restaurant scolaire). 
Un service issu des compétences de la Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle, entièrement 
gratuit, en relation avec différents partenaires (CAF, PMI…) pour les jeunes enfants (jouer, se socialiser), 
les assistants maternels (temps collectifs, formations), les parents (permanences d’information), animé par 
Audrey POLTURAT (animatrice responsable). 
Contact pour toute information : Audrey POLTURAT - Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle 
117, rue Pierre Passemard - BP 41 - 69592 L’ARBRESLE Cedex Tel : 04 74 01 68 81 ou 06 59 54 52 24   
Mail : a.polturat@cc-pays-arbresle.fr 
 
Restos du Cœur  -  Campagne d’hiver 2011 / 2012 
9, rue Anne Franck à L’Arbresle  -  Tél : 09.60.06.90.86 
Inscriptions et distributions : Jeudis et vendredis de 9h à 11h30 
 

 Monoxyde de carbone : DANGER  
Qu'est-ce que le monoxyde de carbone ?  

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz très toxique, incolore, insipide et inodore. Il se forme 
lors d'une mauvaise combustion des combustibles organiques comme le bois, le butane, le 

charbon, l'essence, le fuel, le gaz naturel, le pétrole ou encore le propane. De nos jours, le monoxyde de 
carbone est l'une des principales causes d'intoxication accidentelle en milieu domestique et la première 
cause de mortalité par intoxication en France. 

Où se trouve-t-il ?  
Il se trouve dans des appareils de chauffage, de production d'eau chaude ou le fonctionnement des 
moteurs comme un groupe électrogène. 
Les accidents sont souvent liés aux phénomènes météorologiques (froid intense, brouillard, redoux) et sont 
dus la plupart du temps à des installations défectueuses ou des négligences.  

Pour éviter une intoxication, il faut...  
 veiller à l'entretien et au bon fonctionnement des appareils à combustion : poêle à  charbon, à bois, 

chaudière, chauffe-eau, cuisinière, cheminée ouverte.  
 procéder au ramonage des cheminées et conduits d'évacuation des gaz au moins une fois par an.  
 assurer une ventilation suffisante des locaux dans lesquels se trouvent ces installations  
 ne pas obturer ou laisser s'encrasser les grilles de ventilation  
 n'utiliser que brièvement les appareils mobiles de chauffage d'appoint fonctionnant au gaz ou au 

pétrole. 

http://www.bully.fr/
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Samedi 14 janvier 2012  

A partir de 16h  

Salle Repiel 

 

 

 

Nous comptons sur vous pour souffler les bougies.. 
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Halte-Garderie « Les P’tits Loups » 

 


